
GATT/AIR/724 12 JUIN 1969 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE LA ROUMANIE 

1. LORS DE SA REUNION DU 11 NOVEMBRE I968, LE CONSEIL A CONSTITUE UN GROUPE DE 
TRAVAIL DONT LE MANDAT EST LE SUIVANT: "ETUDIER LA DEMANDE D'ACCESSION DE LA 
ROUMANIE A L'ACCORD GENERAL AU TITRE DE L'ARTICLE XXXIII ET PRESENTER AU CONSEIL 
DES RECOMMANDATIONS QUI POURRAIENT COMPRENDRE UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION". 
LA COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL EST INDIQUEE DiNJL LE DOCUMENT L/3129 ET SES 
ADDENDA. ^ ^ 

2. LE GROUPE DE TRAVAIL SE REUNIRA SOUS LA FMjSGDEIICE DE M. T. SWAMINATHAN 
(INDE), LE 25 JUIN 1969 A 15 HEURES, A LA VIii<A EE BOCAG3, 

3. LES DOCUMENTS POUR LES TRAVAUX DU GROUSBJ50NT LES SUIVANTS: 

- L/3IOI, AIDE-MJMURE SUR LE REGIME IU COMMERCE EXTERIEUR DE LA ROUMANIE. 
- L/32II, QUESTIONS ET REPONSES COHBERNANT L'ACCESSION DE LA ROUMANIE. 

À. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVmEMENTALES QUI SOUHAI
TERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS D'ICI AU 23 JUIN, 
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